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Point 6 de l’ordre du jour provisoire : Date et lieu de la première réunion du 
Comité intergouvernemental pour la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles 

 

Décision requise : paragraphe 3. 

1. L’article 23.2 prévoit que le Comité intergouvernemental pour la protection 
et la promotion de la diversité des expressions culturelles se réunit une fois par 
an. Toutefois, le lieu des réunions n’est pas spécifié dans la Convention. 

2. Étant donné que l’élaboration des directives opérationnelles, prévues par 
l’alinéa (c) de l’article 22.4 de la Convention faciliterait la mise en œuvre de celle-
ci, la Conférence des Parties souhaitera peut-être demander au Comité 
d’entamer l’élaboration de ce document, conformément à l’alinéa (b) de l’article 
23.6 de la Convention et de le lui soumettre pour examen et approbation à sa 
deuxième session ordinaire. 

3. La Conférence souhaitera peut-être adopter la résolution suivante : 
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PROJET DE RÉSOLUTION 1.CP 6 

La Conférence des Parties, 

1. Notant que la rapidité avec laquelle la Convention a été ratifiée atteste 
l’importance attachée par la communauté internationale à la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles, 

2. Considérant qu’il importe de mettre en œuvre la Convention dès que 
possible afin de protéger et de promouvoir efficacement la diversité des 
expressions culturelles, 

3. Décide de convoquer la première réunion du Comité intergouvernemental 
pour la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 
à (***) le (***) ; 

4. Demande au Comité d’entamer l’élaboration des directives opérationnelles 
indiquées à l’alinéa (c) de l’article 22.4 et à l’alinéa (b) de l’article 23.6 de la 
Convention et de lui soumettre à sa deuxième session ordinaire un premier 
projet pour examen et approbation. 

 




